
Lundi 18 JANVIER 2010  
 
 

ONZIEME DINER FESTIF DES JURISTES ET 
ENTREPRENEURES 

 
 

Salon Pourpre - Palais du Luxembourg - 15ter rue de Vaugirard - 75006 Paris, France. 
Ce Dîner Festif est organisé par l'Association des Juristes et Entrepreneures "DEFHISS". 

Il n'est pas réservé aux femmes. 
 
 
Ont accepté de venir nous parler les conférencières/ers suivants sur le thème 
"Diversité/Interculturalisme": 
 

- M. Jeremy Stubbs, diplômé et docteur de l'Univ. d'Oxford, maître de conférences 
à l'Univ.of London Institute in Paris et à Sciences-Po Paris, chercheur, consultant, réseau 
Maïeutic: "Qu'est-ce que la diversité? Comment la gérer?", 

- Mme Pascale Honorat, Responsable de l'Observatoire du Conseil National des 
Barreaux : "Prospective: ces tendances qui précisent notre avenir et nous obligent à 
changer ", 

- Mme Gilberte Tsaï, Metteure en scéne, Directice du Nouveau Théâtre de Montreuil 
(Centre Dramatique National) :" Rapprocher les extrêmes: récit d'un parcours artistique 
métissé", témoignage sur comment une origine franco-chinoise a influencé un parcours 
dans le théâtre, 

- Mme Dominique Attias, avocate, Paris, membre du Conseil de l'Ordre, Paris, et du 
Conseil National des Barreaux, responsable du Groupe Droits des mineurs et de 
l'Antenne des mineurs: "L'avocat d'enfants avec les outils de l'ethnopsychiatrie", 

- Mme Carmen Cavalié Ramirez, consultante-coach pour des organisations françaises, 
européennes, onusiennes, chargée de cours sur l'interculturel, et l' international 
development à l'Univ.de Lyon: "L'interculturalité: à quoi répond-elle quand on lui parle?", 

- M. Manfred Gouett, cadre émérite du transport aérien, maire-adjoint de la ville de 
Bagnolet chargé de la Délégation de la démocratie locale, de la citoyenneté et des 
conseils de quartier: "Un cas concret de diversité/interculturalime : du Cameroun à maire-
adjoint de Bagnolet", 

- Mme Adria Feraru, artiste peintre: " Peindre, un témoignage d'une artiste d'origine 
roumaine installée en France", 

- Mme Chantal Garric-Fayet, avocate, Fort-de-France: "Le statut des femmes aux Antilles 
par rapport à l'histoire". 

  
Nos remerciements réitérés  à Madame la Sénatrice Michéle André, ancienne Vice-Présidente du 
Sénat, Présidente de la Délégation aux Droits des Femmes du Sénat ainsi qu'à Madame la 
Sénatrice Gisèle Gautier, ancienne Présidente de cette Délégation, de nous avoir permis de nous 
réunir à nouveau au Palais du Luxembourg.   
  



 
BULLETIN D'INSCRIPTION 
 
Nom.......................................................................................Prénom ..........................................................  
Profession ........................................................................................................................................................  
Adresse.............................................................................................................................................................  
Téléphone.........................................................................................................................................................  
Mail.........................................................................................Fax.................................................................  
Association ......................................................................................................................................................  
 
Frais Frais d'inscription:  65,00 Euros TTC. 
 
 
Paiement par chèque uniquement, libellé à l’ordre de:   
Association des Juristes et Entrepreneures,  
à adresser AVANT LE 12 JANVIER 2010 impérativement avec le formulaire d'inscription rempli à : 
Association des Juristes et Entrepreneures - 4 rue Q. Bauchart - 75008 Paris. 
Pour toute information, contactez- nous:juristes.entrepreneures@yahoo.fr  0679648001. 
  
Vous munir de votre carte d'identité qui sera demandée à l'entrée du Sénat. 
Accueil à partir de 19h30, et obligation d'arriver avant 20 h 10 (règle édictée par le Sénat).  
Pour des raisons d’intendance, aucune inscription ne sera enregistrée si elle n'est accompagnée du 
règlement par chèque et adressée dans le délai indiqué ci-dessus ; le reçu vous sera remis sur place. 
Nous sommes également désolés mais, pour les mêmes raisons, l’inscription est définitive, aucun 
remboursement ne pourra être effectué (mais vous pourrez vous faire remplacer en l’indiquant à l’avance, 
afin que nous donnions la liste définitive des participants au Sénat.).  
 

mailto:juristes.entrepreneures@yahoo.fr

